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COMMUNIQUÉ 
21 mai 2025 

NOUVELLES DÉLIMITATIONS DE CIRCONSCRIPTIONS 
ÉLECTORALES EN VIGUEUR POUR LA PROCHAINE ÉLECTION 

TERRITORIALE  
 

À compter d’aujourd’hui, les délimitations des 21 circonscriptions électorales, telles 
que décrites dans la Loi sur les circonscriptions électorales et sanctionnées le 
21 novembre 2024, entrent en vigueur pour l’élection territoriale qui aura lieu au 
plus tard le 3 novembre 2025. Ces délimitations ont été recommandées par la 
Commission de délimitation des circonscriptions électorales dans son rapport 
déposé à l’Assemblée législative le 9 octobre 2024.   

D’ici au déclenchement des prochaines élections territoriales et à la dissolution de 
l’Assemblée législative, les 19 circonscriptions électorales actuelles et les 
19 députées et députés demeurent inchangés. Après le déclenchement des 
prochaines élections, les candidatures seront ouvertes pour les 21 circonscriptions.  

Les cartes des 19 circonscriptions actuelles et des 21 circonscriptions qui seront en 
vigueur pour la prochaine élection sont accessibles au electionsyukon.ca/fr.  
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